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AUTORISATION DE SCELLEMENT D’URNE



Le Maire,

· Vu la loi n°2006-1350 du 19 décembre 2008 et l’article L 2223-18-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
· Vu la demande de M. Luc MARIN représentant la société PF Mansloises qui a qualité pour pourvoir aux funérailles de M. Jean-Yves COTTARD décédé le 19 juin 2022 dont le corps a ou sera incinéré.
· Vu l’attestation d’autorisation de scellement d’urne de M. Dominique COTTARD, co-titulaire de la concession, en date du 20 juin 2022.
· Vu l’attestation d’autorisation de scellement d’urne de M. Michel COTTARD, co-titulaire de la concession.

Autorise le scellement de l’urne sur le monument funéraire, concession n°2-K-12 au cimetière d’Aussac-Vadalle.


	
A AUSSAC-VADALLE,
le 23 juin 2022


	Le Maire
	Gérard LIOT
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